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paiement d'une dette en plusieurs fois

Par laurence loval, le 22/03/2012 à 13:13

Bonjour,peut on règler une dette à une paierie en plusieurs fois si la dette est importante ,cela
sans avoir forcément à ce justifier par des documents.Merçi de me répondre.

Par Laure11, le 22/03/2012 à 19:10

Qu'entendez-vous par "paierie" ???

Par laurence loval, le 22/03/2012 à 21:09

La Paierie départementale (c'est comme ça que le Conseil Général l'appelle) est l'endroit ou
mon compagnon est supposé envoyer le ou les règlement ,si c'est en plusieurs fois, de sa
dette. Voila tout.Cordialement.
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